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APPELANTS Monsieur M. ;.)'

Madame F P-

demeurant ensemble
née B
rue P s, v

représentés par Mes ROZENEK et MONCHAMPS, Avocats à la Cour
d'Appel de METZ

INTIMEE

S.A. 

w:
dont le siège social est 5_, R T.
5. V. S 0: J représentée par son représentant légal

représentée par Me VIGLINO, Avocat à la Cour d'Appel de METZ

COMPOSITION DE LA COUR LORS DES DEBATS ET DU OELIBERE

Monsieur DQBY, Président de ChambrePrésident:

Madame DUROCHE et Monsieur GATTY, ConseillersAssesseurs:

Madame KIFFER, Greffier ad hocGreffier présent aux débats:

DATE DES DEBATS : Audience publique du 21 JANVIER 1997. L' affaire a été mise en

délibéré pour l'arrêt être rendu le 18 FEVRIER 1997.



Le 3 1 Mai 1991, Monsieur et Madame p~ ont passé commande auprès de la Société
W de diverses fournitures de menuiserie, parmi lesquelles un escalier au prix HT de 24
200 Frartcs pour un total TTC de 105 000 Francs.
Ils ont versé à la commande des arrhes à hauteur de 30 000 Francs
Le versement du solde a été prévu pour Septembre 1991, sous réserve d'acceptation du prêt.
Un devis a spécifié les caractéristiques de l'escalier.

Exposant que l'escalier ne leur avait été livré que le 28 .Avril 1992 et qu'il ne correspondait pas à
celui décrit sur le bon de commande., les époux P: 'ont. par acte jé]~vr~ !e 17 Septembre 1992..
assigné la Société W -devant le Tribunal de Grande Instance de IvŒTZ en résolution de
la vente et en paiement de diverses sommes.

A la demande de la société W- ;, une expertise a, par jugement du Il Août 1993, été
ordonnée, aux fins de voir déterminer si l'escalier litigieux était conforme à la commande, si non, de
décrire les différences, dire si elles constituaient des malfaçons ou non-façons et chiffrer la mise en
conformité avec les prescriptions du bon de commande ainsi que la moins-value résultant de la non-
conformité.

L'expert a déposé son rapport définitif le 15 Novembre: 1993

Les époux P: ont demandé au tribunal

-de faire droit à leur demande en résolution de la vente,
-en conséquence, de condamner, sous le bénéfice de l'exécution provisoire, la Société
W à leur payer les sommes de :

* 26 000 Francs, majorée des intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure du 13 Mai

1992, correspondant au prix de l'escalier,
* 26 000 Francs x 2: soit 52000 Francs, par application de l'article 1590 du Code Civil,
* 5 000 Francs à titre de dommages et intérêts pour résistance abusive,
* 4 000 Francs HT par application de l'article 700 du Nouveau Code d,= Procédure Ci'."ile.

La Société W -:-- a contesté le bien fondé de la demande et suivant acte en date du 25 Mai
1994, elle a appelé en garantie la Société E. T~ ; elle a exposé avoir sous-traité la
commande des époux p~ à cette société et fait valoir que celle-ci était tenue d'une obligation de
résultat relative à la conformité de la chose par rapport à la commande.

La Société E: T: a conclu au rejet de l'appel en garantie

Suivant jugement en date du 21 Décembre 1995, le Tribunal de Grande Instance de METZ a

-Sur l'instance principale:
Dit n'y avoir lieu à résolution de la vente,
Condamné la Société W ~ à payer à Monsieur et Madame P M la somme de
SEPT MILLE FF.ANCS (7000 Francs) assortie des intérêts au taux légaJ à compter du .jugement à
titre de dommages et intérêts en réparatior. de l'inexécution p~LieUe du ,'::ont:~I,
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=-Sur l'appel en garantie, le Tribunal de Grande Instaru::e a :
Condamné la Société E~ T à garantir la Société W ---de l'ensemble
des condamnations prononcées à son encontre dans !e cadIe de l'instar,ce ?rinc)ua.!e,
Condamné la Société E T à payet & la SGcÎeté W: ta somme de
TROIS MILLE FRANCS (3 000 Francs)TTC au titre de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile,
Condamné la Société E~ T: ?"" .-J~.,--- ..1- .,,-.J.U,", UÇpÇlj~ Ut [appel en garant]

-l'escalier commandé était différent de celui-ci qui avait été l.i,rré, son aspect esthétique étant
modifié, même s'il était adapté à l'endroit où il devait être placé,
-le prononcé de la résolution de la vente n'était pas justifi6 et l'inexécution partielle pouvait être
suffisamment réparée par l'allocation de dommages intérêts,
-le retard de livraison ne provenait pas de façon certaine du vendeur,
-le débat sur le caractère abusif de certaines clauses du contrat était dénué d'intérêt,
-les époux P' restaient redevables du paiement du prix à hauteur de 75 000 Francs,
-à défaut pour la Société E T de démontrer qu'elle avait informé la Société
W àes modifications qu'elle avait envisag;é d'opérer sur l'escalier pour ne pas effectuer
la contrefaçon d'un modèle dessiné, la société sous-tJraitante devait être considérée comme ayant
manqué à son obligation de délivrance d'une chose conforme par rapport à la commande.

Les époux P ont interjeté appel de cette décision suivant déclaration en date du 1er Mars 1996.

A 

l'apPl ils font valoir quel iOour !-e" OU'vI. '"' ,

-l'escalier livré par la Société W , ne correspond pas à leur commande passée: elle doit
assumer les conséquences de cette livraison non conforme par application des articles 1134, 1243,
1603, 1604, 1616 du Code Civil,
-la clause de l'article 2 alinéa 2 du contrat est illégale en vertu des dispositions de la loi du 10 Janvier
1978,
-ils sont fondés à demander la résolution àu contrat,
-l'escalier n'a pas été livré dans les délais prévus; le contraI prévoyait une délivrance en Septembre
1991 et l'escalier n'a été livré qu'en Avrillq92,
-la résolution dJ_I contrat s'impose par application des dispositions de l'article 161() du Code Ci~v'il,
-la clause 3.1 du contrat est abusive au regard de l'article 2 du décrer du 2,4 IViars 1978 , en aUtre
elle est en contradiction avec la clause 3.4,
-la Société W. n'est pas fondée à se pré'/aloir de la condition suspensive stipulée en
faveur des acheteurs et relative à l'acceptation d'un prêt,



-la Société W.
aucune somme ne lui est due

Les recevoir en leur appel et le déclarer fondé,
Infirmer le jugement du Tribunal de Grande Instance de METZ du 21 Décembre 1995,
Statuant à nouveau,
Prononcel- la résolution de la vente de l'escalier,
Condamner la Société W à rembourser la valeur de cet escalier soit 24 200 Francs HT
majorés des intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure, soit du 13 Mai 1992,
Condamner la Société W à payer la somme de 24 200 Francs x 2 par application de
l'article 1590 du Code Civil,
Débouter la Société W --je toutes ses demandes,
Condamner la Société W -à payer une somme de ! 0 000 Francs au titre de l'article 700
du Nouveau Code de Procédure Civile,
Condamner la Société W -aux entiers fi-ais et dépens

La Société W
objecte que

~

En définitive.

'intimée 

demande à la Cour de

"c

**
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Confirmer le jugement entrepris,
Débouter les appelants de l'ensemble de leurs prétentions
-,. ,



SUR CE

Attendu que suivant les dispositions de J'article 1604 du Code Civil, la délivrance et le transport de la
chose vendue en la puissance et possession de l'acheteur;

Que le vendeur doit livrer une chose àont les caractéristiques correspondent à la comn1ande ei
l'acquéreur ne peut être tenu d'accepter une chose différente de celle qu'il a commandée;

que

Attendu en l'espèce qu'il est constant, ainsi que peut en attester le devis de l'entreprise
W que les époux P ont passé commande d'un escalier hélicoïdal en hêtre de
France d'une hauteur de 2,70 cm, I~limon extérieur étant composé d'un poteau central massif 90 x
90, alors que les limons contre les murs devaient être galbés et chanfreinés ;

Qu'il est tout aussi constant que rentreprise W
-les limons contre murs sont droits et sans chanfrein
-le poteau central mesure 120 x 120 ;

Que ces modifications par rapport à la commande ont été opérées sans consultation ni accord
préalables des époux P: ; qu'il résulte du rapport d'expertise judiciaire que l'ensemble du temps à
consacrer au démontage et au remontage, l'utilisation des machines et la fourniture du matériel pour
la mise ne concordance avec la commande représenterait un montant égal sinon plus important que la
valeur de l'escalier neuf, soit 24 200 Francs;

Attendu que l'aspect esthétique d'un escalier devant être installé dans un immeuble privé d'habitation
et y occuper comme en l'espèce, une place particulièrement visible, constitue une qualité substantielle
d'un tel O'j'"rage ; que dans de telles ~onditions., la gravité du rl1anquemel-J-:: ci.=; :'erJ.Ifeprise
W à son obligation de délivrance justifie la résolution de la vente;

Attendu certes que l'article 2 des conditions générales de vente figurant sur les documents
contractuels de l'entreprise W. stipule que "l'entrepreneur se réserve la faculté
d'apporter au produit commandé toutes modifications suppressions ou améliorations jugées

nécessaires" ;

Mais attenàu que cette clause a pour effet de soustraire le -l/endeUl- à toute o'bligatior. Qç àélivrance
d'une chose conforme à la commande et, par voie de conséquence, à toute responsaoilité en cas
d'inexécution d'une telle obligation; que c'est d'ailleurs en ce sens que l'entreprise WÀ
s'en prévaut; que lors, opposée à un acheteur non professionnel, cette clause présente un caratère

abusif et doit être déclarée nulle et de nul effet;

d

p,~ 05 OOCsomm,

layé 

l'intégraliTé deAttendu d'autre pan qu'il est avéré que les appelants or

Francs;



fARCESMD.n:1EE

EnJa.~~

Au~

statuant à nouveau

B

-Dit que les époux P M'. devront simu!tanémen
W .restituer à celle-ci l'escalier litigieux;

.1uepnse

sur

-Condamne la SA W- .ux dépens de premit~re instance et d'appel
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